
 

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE 

Dossier n°:PE-10880-2024 

 

DEMANDE DE PERMIS D'ENVIRONNEMENT de CLASSE 1B 
   

 Le projet suivant est mis à l'enquête publique:  
   

Adresse du bien :                      Chaussée de Ruisbroek 74  1180 Uccle 
Identité du demandeur :             STIB - SOCIETE DES TRANSPORTS INTERCOMMUNAUX DE BRUXELLES 
Demeurant :                                 Rue Royale 76  
Objet de la demande: Renouvellement 

Comprenant 23 rubriques 

n° 179, 153 A, 148 A (3), 148 B (2), 138 A, 132 B 
(3), 132 A (7), 121 B, 104 B (2), 101 B, 99 A, 88 
2B, 88 1A, 72 1A, 71 B (3), 68 B, 62 4A, 45 3A, 45 
1B, 40 A (2), 13 B, 12 B, 3 

 

Nature de l'activité principale 
Exploitation d'un dépôt de trams - 
Renouvellement de permis d'environnement 

 

   

P.R.A.S.:zones de sports ou de loisirs de plein air, zones vertes, zones d'industries 
urbaines 

 

P.P.A.S.:Le bien ne se situe pas dans le périmètre d'un plan particulier 
d'affectation du sol (PPAS). 

 

   

L'enquête publique se déroule Du 24/04/2025 au 23/05/2025 inclus. 
   

La réunion de la Commission de Concertation est fixée au 04/06/2025 (heure à déterminer) au 77 rue de 
Stalle, 1180 Bruxelles.  

   

Pendant toute la durée de l'enquête publique, le dossier complet de la demande peut être consulté et des 
explications techniques concernant le dossier peuvent être obtenues à l'administration communale, au 
Service de l’Environnement, rue de Stalle 77, 1180 Bruxelles. 

Sur rendez-vous pris par téléphone au 02.605.13.52. 

Les observations et réclamations au sujet du dossier peuvent être adressées par écrit au Collège des 
Bourgmestre et Échevins, à l'adresse suivante : 

Administration communale d'UCCLE - Service de l’Environnement 

Rue de Stalle 77, 1180 Bruxelles 

Ou par mail : permisenvironnement@uccle.brussels 
au plus tard le 23/05/2025 
au besoin oralement, pendant l'enquête publique, auprès de l'agent désigné à cet effet au Service de 
l'Environnement, lors du rendez-vous convenu par téléphone. 
Pendant la durée de l’enquête publique, toute personne peut demander par écrit au Collège des 
Bourgmestre et Echevins à être entendu par la Commission de Concertation. 
Toute personne peut assister à l’audition publique destinée à présenter le projet à la maison communale. 
L’ordre de passage du dossier en commission de concertation figure sur le site internet de la commune ou est 
disponible sur demande, au service de l’urbanisme 8 jours avant la séance de la commission. 

Le présent avis d’enquête ne préjuge en rien de l’avis de la Commune sur ledit dossier 
À Uccle, le 18/04/2025 

 Par le Collège  

La Secrétaire communale, L'Échevine, Le Bourgmestre, 

 

 

 

Laurence VAINSEL Maëlle DE BROUWER Boris DILLIES 
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